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vente d'un terrain non construtible

Par falaise, le 23/10/2011 à 11:24

je possède un terrain de 1000m2,ayant trouver un acheteur .Est ce que peut le vendre le prix
que l'on veut.Sans avoir de problème .Avec la sacer.

Par Domil, le 23/10/2011 à 12:26

la SAFER, vous voulez dire. C'est un terrain agricole ?

Par falaise, le 23/10/2011 à 12:50

oui

Par Domil, le 23/10/2011 à 12:57

La SAFER pourra préempter, quel que soit le prix de vente
Vous avez aussi les prix indicatifs de vente des terrains agricoles au ministère selon le type
de terre et les régions
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